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RAPPORT DU COMITE D'APPLICATION CREE EN VERTU DE LA PROCEDURE

APPLICABLE EN CAS DE NON RESPECT DU PROTOCOLE DE MONTREAL

I.  INTRODUCTION

1.
La dix-huitième réunion du Comité d'application créé en vertu de la procédure applicable en cas de non respect du Protocole de Montréal s'est tenue à l'Office des Nations Unies à Nairobi les 2 et 4 juin 1997.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Ouverture de la réunion
2.
La réunion a été ouverte à 10 heures le lundi 2 juin 1997 par M. Denis Langlois, Président du Comité d'application.


B.  Bureau
3.
Conformément à la décision prise par le Comité à sa 

dix-septième réunion, M. Denis Langlois (Canada) a exercé les fonctions de Président et M. Peter Acquah (Ghana) celles de Rapporteur.


C.  Participation
4.
Ont participé à la réunion les membres du Comité des pays suivants : Allemagne, Canada, Ghana, Indonésie, Lituanie, République dominicaine, Sri Lanka, Ukraine, Uruguay et Zambie.

Na.97-2081     100797     230797
/...

5.
Ont également assisté à la réunion des représentants des organismes d'exécution du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal (Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et Banque mondiale), des secrétariats du Fonds multilatéral et du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) ainsi que du Groupe de l'évaluation technique et économique.

6.
A l'invitation du Comité, un représentant de la Fédération de Russie a assisté à la réunion pour présenter le rapport de son pays au titre du point 4 de l'ordre du jour.  Des représentants de la Pologne et de la Communauté européenne étaient aussi présents, sur l'invitation du Comité, pour discuter, également au titre du point 4 de l'ordre du jour, les données communiquées au sujet des importations dans leurs pays de substances appauvrissant la couche d'ozone en provenance de la Fédération de Russie.

7.
Toujours à l'invitation du Comité, des représentants de l'Australie, de l'Inde et de la Nouvelle-Zélande ont participé à la réunion pour présenter les vues de leurs pays respectifs au titre du point 3 de l'ordre du jour.

8.
La liste des participants figure à l'annexe III.

D.  Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux
9.
Le Comité a adopté, sur la base de l'ordre du jour provisoire distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/18/1, l'ordre du jour ci-après :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.


3.
Données que les Parties doivent communiquer en vertu du Protocole aux fins d'en évaluer le respect (décision VIII/21).


4.
Renseignements communiqués par la Lettonie (décision VIII/22) et la Lituanie (décision VIII/23), et recommandation faite par le Comité d'application à sa dix-septième réunion (paragraphe 17 du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/17/3);  renseignements communiqués par la Fédération de Russie (décision VIII/25) et décision prise par le Comité d'application à sa dix-septième réunion (paragraphe 25 du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/17/3).


5.
Questions diverses.


6.
Clôture de la réunion.

III.  DONNEES QUE LES PARTIES DOIVENT COMMUNIQUER EN VERTU

DU PROTOCOLE, AUX FINS D'EN EVALUER LE RESPECT

(DECISION VIII/21)

10.
Présentant le point 3 de l'ordre du jour, le représentant du Secrétariat a rappelé que, comme suite à la décision VIII/21 prise par la huitième Réunion des Parties, le Secrétariat avait distribué une liste récapitulant toutes les données exigées des Parties, en vertu du Protocole et en vertu des décisions prises par les Réunions des Parties;  le Secrétariat avait, en cette occasion, demandé à toutes les Parties d'indiquer quelles étaient, selon eux, les données indispensables pour évaluer le respect des dispositions du Protocole, les données qui n'étaient plus essentielles, et les améliorations qui pourraient être apportées aux formulaires à utiliser pour la communication des données.  Le Secrétariat avait rassemblé les réponses reçues et les avait présentées au Comité d'application à sa dix-septième réunion.

11.
A la suite de cette réunion, le Secrétariat avait révisé de façon plus poussée les projets de formulaires, en tenant compte des vues exprimées par les Parties et des discussions qui avaient eu lieu à ce sujet au sein du Comité d'application à sa dix-septième réunion (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/17/3, paragraphes 26 à 44).  Le Comité devait maintenant examiner les projets de formulaires révisés, dont il était saisi.  Le représentant du Secrétariat a conclu en signalant que beaucoup de Parties étaient d'avis que le nombre des données qu'elles devaient communiquer était trop important, et que certaines catégories de données n'étaient plus nécessaires, vu les décisions prises au fil des ans par les Réunions des Parties.  Les projets de formulaires révisés étaient le fruit d'un effort visant à simplifier le rassemblement des données, d'une manière à la fois plus cohérente et plus méthodique.  

12.
Durant l'examen de ce point de l'ordre du jour, le Comité a pris note des suggestions suivantes, qui ont été faites à propos des nouveaux formulaires, en vue de rationaliser la communication des données exigées par le Protocole :


a)
Mettre en premier les formulaires à remplir par toutes les Parties, y compris les pays consommant peu, voire très peu, de substances réglementées, et mentionner ce fait dans la lettre de couverture et dans les instructions;


b)
Préciser dans la lettre de couverture et dans les instructions que les formulaires couvrent intégralement les obligations qui incombent aux Parties en matière de communication de données, en indiquant à quels articles du Protocole et à quelles décisions de la Réunion des Parties ces formulaires se rapportent;


c)
Inclure en bonne place dans les instructions une rubrique "définitions";


d)
Elaborer un manuel sur la communication des données qui sera joint aux formulaires et qui contiendra à l'intention des Parties des renseignements détaillés concernant ce qui suit : le délai requis pour retourner chaque formulaire;  où et comment se procurer les données nécessaires;  et à qui s'adresser, au sein des organismes d'exécution, du Secrétariat du Fonds et du Secrétariat de l'ozone, pour obtenir une assistance si nécessaire;


e)
Harmoniser la présentation et la désignation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les divers formulaires;


f)
Donner aux Parties et aux organismes d'exécution une description précise de la procédure et des calendriers suivis par le Secrétariat de l'ozone et le Secrétariat du Fonds pour demander les données à communiquer, accompagnée de tous les formulaires pertinents;


g)
Réduire le nombre des formulaires en incluant le bromure de méthyle sur les mêmes formulaires que les autres substances réglementées, et faire figurer sur un seul formulaire les renseignements concernant la destruction et les exportations de substances réglementées;


h)
Demander aux Parties de clarifier l'acception du terme "utilisations" à l'article 2H du Protocole par rapport à la communication de données concernant le bromure de méthyle;


i)
Harmoniser les dates fixées pour la communication des données par le Secrétariat du Fonds et par le Secrétariat de l'ozone, et mettre au point un jeu unique de formulaires qui pourrait être envoyé aux Parties en un seul envoi;


j)
Au formulaire no 3, ajouter, peut-être sous la forme d'une note de bas de page, dans la colonne "quantités détruites", le membre de phrase "compte tenu de l'efficacité des installations de destruction", pour que le libellé de cette colonne soit aligné sur la décision pertinente des Parties;


k)
Modifier le titre de la colonne 3 du formulaire no 4 et des colonnes analogues figurant dans les formulaires no 5, no 6 et no 7, pour substituer "quantités totales" à "quantités", pour qu'il soit clair, comme indiqué dans les instructions relatives à ces formulaires, qu'il faut inclure dans cette colonne les quantités de substances réglementées utilisées comme produits intermédiaires, ou pour la quarantaine ou à des fins de pré-expédition;


l)
Oter du formulaire no 5 la colonne "quantité de substances vierges employées en agriculture à des fins critiques", attendu que ces utilisations critiques ne pourraient devenir pertinentes que dès lors qu'une date d'élimination aurait été fixée pour la substance considérée.

13.
Le Comité d'application a décidé que les projets de formulaires, reproduits dans l'annexe I au présent rapport, seraient soumis au Groupe de travail à composition non limitée à sa quinzième réunion, et de prier les Parties d'adresser leurs observations par écrit au Secrétariat avant le 31 juillet 1997.  D'ici la prochaine réunion du Comité, le Président du Comité 

devrait rencontrer les Parties intéressées pour réviser encore ces formulaires en se fondant sur les observations reçues, de manière à présenter au Comité d'application à sa prochaine réunion des formulaires encore améliorés.

IV.  RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES PAR LA LETTONIE (DECISION VIII/22) ET

    LA LITUANIE (DECISION VIII/23), ET RECOMMANDATION FORMULEE PAR 

  LE COMITE D'APPLICATION A SA DIX-SEPTIEME REUNION (PAR. 17 DU

    DOCUMENT UNEP/OzL.Pro/ImpCom/17/3);  RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES

     PAR LA FEDERATION DE RUSSIE (DECISION VIII/25) ET DECISION PRISE

   PAR LE COMITE D'APPLICATION A DIX-SEPTIEME REUNION (PAR. 25 DU

DOCUMENT UNEP/OzL.Pro/ImpCom/17/3)                         

Lettonie
14.
Le Secrétariat a signalé que depuis la dix-septième réunion du Comité d'application, la Lettonie avait, comme demandé par la huitième Réunion des Parties, présenté au Secrétariat un calendrier pour la ratification de l'Amendement de Londres, ainsi que son programme national pour l'élimination des substances réglementées d'ici à l'an 2000, mis sur pied avec le concours du PNUD et du PNUE.  Ces documents avaient été distribués à tous les membres du Comité.  Il ressort des renseignements communiqués que les documents nécessaires à la ratification seront soumis au Conseil des ministres en septembre;  sous réserve d'une décision positive de ce conseil, la Lettonie aura ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague en octobre 1997.

15.
Le Comité d'application a décidé :


a)
De prendre note du calendrier de ratification de l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal soumis par la Lettonie, et de prier instamment la Lettonie de ratifier cet Amendement avant octobre 1997 comme indiqué dans ce calendrier;


b)
De noter que, d'après les renseignements figurant dans le programme national de la Lettonie pour l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, ce pays se trouve en situation de non respect du Protocole de Montréal en 1997 et risque de se trouver à nouveau en situation de non respect en 1998, de sorte que le Comité d'application pourrait avoir à revenir sur cette question en 1998;


c)
De recommander que, vu l'engagement pris par la Lettonie, engagement qui ressort du programme national adopté par ce pays ainsi que des communications officielles avec les Parties comme suite à la décision VIII/22, les organismes internationaux, en particulier le FEM, envisagent favorablement l'octroi d'une assistance internationale à ce pays pour que la Lettonie puisse financer, dans le cadre de son programme national, des projets visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


d)
De suivre l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Lettonie.

Lituanie
16.
Le Secrétariat a signalé que, depuis la dix-septième réunion du Comité d'application, la Lituanie avait, comme demandé par la huitième Réunion des Parties, présenté au Secrétariat un calendrier pour la ratification de l'Amendement de Londres, ainsi que son programme national pour l'élimination des substances réglementées d'ici à l'an 2000, mis sur pied avec le concours du PNUD et du PNUE.  Ces documents ont été distribués à tous les membres du Comité.  Il ressort des renseignements communiqués que la Lituanie compte ratifier les Amendements de Londres et de Copenhague en septembre 1997.

17.
Le représentant de la Lituanie a confirmé que, comme le Comité d'application l'avait demandé à sa dix-septième réunion, son pays avait soumis au Secrétariat des renseignements détaillés, y compris son programme national d'élimination pour la période 1997-2000.  La Lituanie comptait ratifier le Protocole de Montréal en septembre 1997.  Une proposition à cette fin avait déjà été rédigée par le ministère de l'environnement et communiquée à tous les départements concernés, pour observations.  Les réponses étaient attendues avant le 30 juin, après quoi toute la documentation reçue serait soumise au gouvernement pour approbation.

18.
Le Comité d'application a décidé :


a)
De prendre note du calendrier de ratification de l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal soumis par la Lituanie, et de prier instamment la Lituanie de ratifier cet amendement avant septembre 1997 comme indiqué dans ce calendrier;


b)
De noter que, d'après les informations figurant dans le programme national de la Lituanie pour l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, ce pays se trouve en situation de non respect du Protocole de Montréal en 1997 et risque de se trouver à nouveau en situation de non respect en 1998, de sorte que le Comité d'application pourrait avoir à revenir sur cette question en 1998;


c)
De recommander que, vu l'engagement pris par la Lituanie, engagement qui ressort du programme national adopté par ce pays, ainsi que de ses communications officielles avec les Parties comme suite à la décision VIII/23, les organismes internationaux, en particulier le FEM, envisagent favorablement l'octroi d'une assistance internationale à ce pays pour que la Lituanie puisse financer, dans le cadre de son programme national, des projets visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


d)
De suivre l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Lituanie.

Fédération de Russie
19.
Le Secrétariat a appelé l'attention sur une lettre reçue du Vice‑Président de la Commission d'Etat pour la protection de l'environnement de la Fédération de Russie (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/18/2/Add.1) contenant les renseignements demandés par le Comité d'application à sa précédente réunion (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/17/3, par. 25).  Le Comité était également saisi des commentaires reçus des Parties qui, selon les renseignements communiqués par la Fédération de Russie à la précédente réunion du Comité, ou bien ont exporté des substances réglementées vers la Fédération de Russie, ou bien en ont importé, en 1996 (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/18/2/Add.1).  En plus de ces commentaires, une lettre sur ce même sujet récemment reçue par le Secrétariat avait également été distribuée aux participants.

20.
Le représentant de la Fédération de Russie a déclaré que, malgré les grosses difficultés économiques auxquelles son pays se trouvait confronté, celui-ci s'efforçait néanmoins de respecter les dispositions du Protocole de Montréal.  Grâce à l'introduction du nouveau système de contrôle des exportations et des importations mis en place au milieu de l'année 1996, les importations de substances réglementées avaient diminué de 90 % durant la seconde moitié de l'année, par rapport au premier semestre.  La Fédération de Russie s'était engagée à ne pas exporter de substances réglementées vers les pays non visés à l'article 5, mis à part les membres de la Communauté d'Etats indépendants (CEI) et, de fait, aucune exportation vers des pays non visés à l'article 5 n'avait eu lieu depuis que les nouveaux contrôles avaient été mis en place, à l'exception de petites quantités de substances recyclées exportées vers les Etats-Unis, dont la plupart avaient d'ailleurs été refusées à l'entrée du territoire.  La Fédération de Russie continuait cependant d'exporter vers les pays de la CEI, mais avait l'intention de réduire le volume de ces exportations, qui visaient exclusivement à répondre aux besoins internes de ces pays et ne pouvaient être réexportées.  Il avait également été demandé aux pays de la CEI de faire usage des installations de recyclage de la Fédération de Russie.  On s'efforçait actuellement de mettre en place un système de récupération et de recyclage;  en effet, en l'absence d'un système de ramassage, vu les longues distances à parcourir, les substances recyclées revenaient en définitive beaucoup plus cher que les substances vierges.  Malgré tout, plusieurs centaines de tonnes de substances réglementées seraient recyclées en 1997.  Depuis 1995, la production de substances appauvrissant la couche d'ozone avait été ramenée de 40 000 à 17 000 tonnes.  Un système de quotas pour la production avait été mis en place et serait revu en détail vers le milieu de l'année 1997.  Ce système visait à réduire chaque année les quantités autorisées, en sorte que la production ait complètement cessé d'ici l'an 2000.  La reconversion des installations ne pourrait toutefois se faire que si les fonds approuvés pour les projets à mener dans les pays étaient décaissés, ce qui n'avait pas encore été fait sauf un montant fort modeste.

21.
Le représentant de la Pologne a demandé quel était le nom de l'importateur des substances qui, selon les renseignements communiqués par la Fédération de Russie, avaient été exportées vers la Pologne en 1996.  Les autorités polonaises n'avaient pas délivré d'autorisation pour cette importation, de sorte que l'on pouvait supposer qu'il s'agissait d'une transaction illicite.

22.
Le représentant de la Fédération de Russie a répondu qu'il ne savait pas exactement quelle était la procédure à suivre pour communiquer des renseignements confidentiels à la demande d'un gouvernement étranger.  

23.
A la demande du Comité, le Secrétariat a décidé, lors d'une séance à huis clos, qu'il suivrait la question en demandant officiellement par écrit à la Pologne et à la Fédération de Russie de formuler leurs observations respectives.

24.
Le représentant de la Communauté européenne a confirmé que, comme indiqué dans la lettre distribuée aux participants, l'Union européenne, et plus précisément le Royaume-Uni, avait importé une petite quantité de CFC-113 en provenance de la Fédération de Russie en 1996 pour utilisations essentielles.  D'autres quantités de substances réglementées avaient été importées pour traitement interne, mais c'était là une autre question.  Il était toutefois surprenant que les chiffres communiqués par la Fédération de Russie ne correspondent pas aux registres de la Commission, qui étaient établis sur la base des rapports émanant des autorités douanières nationales.  Plus généralement, s'agissant des importations de substances réglementées en Union européenne, le représentant de l'Union a précisé qu'un système de quotas applicable à l'échelle de la Communauté européenne était en place et que seules étaient autorisées les importations pour utilisations essentielles au sein de l'Union européenne.

25.
Un membre du Comité, représentant un Etat membre de l'Union européenne, a précisé que les autorisations d'importer des substances réglementées pour utilisations essentielles dans le cadre du système de quotas n'étaient accordées qu'au cas par cas, en tenant compte notamment des précédents volumes de consommation du demandeur.  D'autre part, les quantités prévues par les quotas n'étaient pas nécessairement allouées intégralement.

26.
A l'issue des débats, le Comité d'application a décidé :


a)
De prendre note des renseignements détaillés communiqués par la Fédération de Russie comme suite à la décision VIII/25 prise par la huitième Réunion des Parties et concernant : les importations et les exportations de substances réglementées et de produits contenant de ces substances;  les types de substances réglementées concernées (vierges, récupérées, recyclées, régénérées, utilisées comme intermédiaires);  les fournisseurs, les pays importateurs et les conditions de livraison de ces substances pour l'année 1996;


b)
De noter avec satisfaction les éclaircissements fournis par certaines des Parties mentionnées par la Fédération de Russie dans la documentation qu'elle a soumise au Comité d'application, au sujet des substances réglementées importées de Fédération de Russie ou exportées vers ce pays en 1996;


c)
De prendre note des renseignements communiqués par la Fédération de Russie en réponse à la demande formulée par le Comité d'application (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/17/3, par. 25 f), et décision VIII/25), qui souhaitait savoir de quelle manière la Fédération de Russie s'employait à utiliser au mieux ses installations de recyclage pour répondre à ses besoins intérieurs et diminuer la production de nouveaux CFC;


d)
De noter que la Fédération de Russie se trouve dans une situation de non respect du Protocole de Montréal en 1996 et risque de se trouver à nouveau dans une situation de non respect en 1997, de sorte que le Comité d'application pourrait avoir à revenir sur cette question le moment venu;


e)
De noter également que la Fédération de Russie avait exporté vers certaines des Parties visées à l'article 5 des substances vierges et des substances régénérées, et que des Parties non visées à l'article 5 avaient importé de Fédération de Russie de petites quantités de substances réglementées en 1996;


f)
De noter en outre que la Fédération de Russie avait commencé à appliquer son système de contrôle des exportations de substances réglementées en juillet 1996 en s'abstenant d'exporter des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, qu'elles soient vierges, utilisées, recyclées ou régénérées, sauf vers des Parties visées à l'article 5 et des Parties membres de la Communauté d'Etats indépendants (CEI), notamment le Bélarus et l'Ukraine, conformément à la décision VIII/18;


g)
 De rappeler à toutes les Parties ainsi qu'aux organisations régionales d'intégration économique qu'en vertu de la décision IV/14 de la quatrième Réunion des Parties tous les cas d'importation et de réexportation de substances réglementées devraient être traités comme deux transactions différentes : d'une part, le pays d'origine devrait signaler l'expédition au pays de transit, lequel devrait ensuite signaler l'importation en mentionnant le pays d'origine et l'exportation en mentionnant le pays de destination finale;  d'autre part, le pays de destination finale devrait signaler l'importation;


h)
De demander à la Fédération de Russie de décrire au Comité d'application à sa réunion de septembre 1997 quels ont été les efforts entrepris pour mettre en place le système de récupération et de recyclage, de manière à surmonter les difficultés qu'il y a actuellement à se procurer des substances recyclées du fait de l'absence de système de ramassage et des grandes distances à parcourir pour effectuer ce ramassage;


i)
De suivre l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Fédération de Russie.


V.  QUESTIONS DIVERSES

Rapport préliminaire du Secrétariat sur les données communiquées par les Parties pour l'année 1995 conformément à l'article 7 du Protocole de Montréal
27.
Le Secrétariat a appelé l'attention du Comité sur la liste des Parties qui n'ont pas encore communiqué les données requises pour 1995 (voir l'annexe II ci-après).  Le Secrétariat a demandé aux membres du Comité et aux représentants des organismes d'exécution d'engager des entretiens bilatéraux avec les représentants des pays concernés et de leur demander instamment de communiquer les données requises.

Harmonisation des données soumises au Secrétariat de l'ozone et au Secrétariat du Fonds
28.
Rappelant les vues exprimées au cours des récentes réunions du Comité d'application, du Comité exécutif et du Groupe de travail à composition non limitée, et répondant aux questions posées par les représentants des organismes d'exécution, le représentant du Secrétariat a décrit de quelle manière et dans quels délais le Secrétariat pouvait aider les Parties à s'acquitter de leurs obligations de communiquer des données en vertu du Protocole;  il a également présenté son analyse des possibilités d'harmoniser les données soumises au Secrétariat du Fonds et au Secrétariat de l'ozone.  Le Secrétariat a été d'avis que les règlements régissant le Secrétariat de l'ozone et le Secrétariat du Fonds exigeaient actuellement des séries de données différentes.  Il serait par conséquent extrêmement difficile, même si l'objectif en lui-même était louable, d'harmoniser les différentes obligations en présence, en particulier les délais dans lesquels les données requises doivent être fournies.

29.
Le représentant du Secrétariat du Fonds a également souligné l'importance de cette question et il a mentionné, à cet égard, trois jeux de données qu'il convenait d'harmoniser pour améliorer le fonctionnement du Fonds multilatéral et la vérification du respect des mesures de réglementation par les Parties visées à l'article 5, à savoir : les chiffres communiqués au Secrétariat de l'ozone, les chiffres figurant dans les programmes nationaux et les chiffres figurant dans les rapports sur l'exécution des projets.

30.
Le représentant du PNUD a dit que la question des données était devenue pour tous embarrassante, vu les écarts parfois importants entre les données communiquées au Secrétariat de l'ozone et les données figurant dans les programmes nationaux.  Ces inexactitudes empêchaient d'avoir une certitude sur certains points, et notamment de savoir quelles utilisations des substances réglementées étaient en augmentation dans un pays donné, et aussi de déterminer quelles étaient les Parties qui pouvaient à juste titre être classées parmi les pays faiblement consommateurs.

31.
Le représentant du PNUE a suggéré que le Secrétariat de l'ozone et le Secrétariat du Fonds adressent aux Parties une seule demande de renseignements commune accompagnée de tous les formulaires nécessaires.  Le représentant de l'ONUDI a fait observer que l'évolution rapide du contrôle des substances réglementées dans les pays en développement avait un impact sur le rassemblement et la tabulation des données et que ceci était parfois la cause de retards dans la communication des données;

32.
Les membres du Comité se sont inquiétés du manque d'harmonisation entre les données soumises au Secrétariat de l'ozone et celles soumises au Secrétariat du Fonds et ont souligné qu'il importait de mieux harmoniser ces données.  Plusieurs solutions ont été envisagées, notamment que les lettres de demande de renseignements, les formulaires, les dates de soumission des données, ainsi que les procédures de suivi et les points focaux pour l'ozone soient les mêmes pour les deux secrétariats.

Déclaration des pays participant à la deuxième Réunion consultative intergouvernementale des pays à économie en transition sur le Protocole de Montréal (Tashkent, 15 et 16 mai 1997)
33.
Le représentant du PNUE a porté à l'attention du Comité la déclaration des pays participant à la deuxième Réunion consultative intergouvernementale des pays à économie en transition sur le Protocole de Montréal, tenue à Tashkent les 15 et 16 mai 1997.  Dans leur déclaration, les pays participants - Azerbaïdjan, Kazakhstan, Kirghizistan, Tadjikistan, Ouzbékistan et Turkménistan - ont déclaré qu'ils souhaitaient informer le Comité d'application et les Parties au Protocole de Montréal de ce qui suit :


a)
Ils s'engageaient à continuer de protéger la couche d'ozone stratosphérique et ils confirmaient qu'ils essayeraient d'accélérer la ratification de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal et ses amendements;


b)
En raison des facteurs politiques et historiques propres à la région, un traitement spécial devrait être accordé à ces pays en ce qui concerne le respect des dispositions de l'Amendement de Londres.

34.
Le Comité d'application a pris note de cette déclaration.


VI.  DATES ET LIEU DE LA NEUVIEME REUNION DU COMITE D'APPLICATION

35.
Le Comité d'application a décidé que sa neuvième réunion se tiendrait à Montréal le lundi 8 septembre 1997.


VII.  ADOPTION DU RAPPORT

36.
Le présent rapport a été adopté à la séance de clôture de la réunion, le 4 juin 1997, sur la base du projet de rapport publié sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/18/L.1.


VIII.  CLOTURE DE LA REUNION

37.
Après les échanges de politesse d'usage, le Président a prononcé la clôture de la dix-huitième réunion du Comité d'application à 19 h 30 le mercredi 4 juin 1997.

30 mai 1997
Annexe I
Pays : ......................

Questionnaire
Q1.
Votre pays produit-il l'une des substances suivantes : CFC, halons, tétrachlorure de carbone, méthyle chloroforme, HCFC?


Si oui, remplissez le formulaire no 1.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire attentivement les Instructions I à la page 5.  Si non, passez à la question 2.

                                                           +-+         +-+   Q2.Votre pays produit-il du bromure de méthyle?  Oui    +-+  Non    +-+ 


Si oui, remplissez le formulaire no 2.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire attentivement les Instructions I à la page 5.  Si non, passez à la question 3.

Q3.
Votre pays détruit-il des substances qui appauvrissent la couche d'ozone? 
        Oui     +-+      Non    +-+
                  
          +-+             +-+

Si oui, remplissez le formulaire no 3.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire attentivement les Instructions II à la page 6.  Si non, passez à la question 4.  

Q4.
Votre pays exporte-t-il l'une des substances suivantes : CFC, halons, tétrachlorure de carbone, méthyle chloroforme, HCFC?  




Oui      +-+    Non    +-+
                  
   +-+           +-+
     
Si oui, remplissez le formulaire no 4.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire attentivement les Instructions III à la page 7.  Si non, passez à la question 5.  


                                                     +-+        +-+
Q5.
Votre pays exporte-t-il du bromure de méthyle?  Oui  +-+   Non  +-+

Si oui, remplissez le formulaire no 5.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire attentivement les Instructions III à la page 7.  Si non, passez à la question 6.  

Q6.
Votre pays importe-t-il l'une des substances suivantes : CFC, halons, tétrachlorure de carbone, méthyle chloroforme, HCFC? 






Oui     +-+      Non    +-+
            

 
        +-+             +-+

Si oui, remplissez le formulaire no 6.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire attentivement les Instructions IV à la page 8.  Si non, passez à la question 7.  

                                                           +-+         +-+
Q7.
Votre pays importe-t-il du bromure de méthyle?  Oui  +-+    Non  +-+

Si oui, remplissez le formulaire no 7.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire attentivement les Instructions IV à la page 8.  Si non, laissez de côté le formulaire no 7.  

Nom du fonctionnaire communicant les données : ......................

Titre : .............................................................

Département ou service :.............................................

Pays :...............................................................

Date :...............................................................


Communication des données annuelles

I.
INTRODUCTION


Les formulaires à utiliser pour la communication des données ont été modifiés de manière à faciliter la tâche des Parties.


Les principales modifications apportées sont les suivantes :


a)
Il existe sept formulaires concernant : la production, la destruction, les exportations et les importations de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Les Parties qui ne sont pas concernées par la production, la destruction ou l'exportation d'aucune de ces substances n'auront à remplir que les formulaires relatifs aux importations.


b)
Les formulaires ont été allégés.  S'agissant des substances des Annexes B et C, seuls les "autres CFC" (Annexe B, Groupe I) et les HCFC (Annexe C, Groupe I) ont été mentionnés, et quelques lignes ont été laissées en blanc pour que les Parties puissent y indiquer, le cas échéant, les autres substances de ces groupes qu'elles utilisent.  Les HBFC (Annexe C, Groupe II), ayant été éliminés par toutes les Parties, ne sont mentionnés que pour mémoire.  Les Parties sont libres d'utiliser des formulaires supplémentaires au besoin.  Les formulaires informatisés, que le Secrétariat procurera aux Parties, fournissent automatiquement davantage d'espace.


c)
Le Secrétariat doit pouvoir comptabiliser les quantités de substances réglementées appartenant aux catégories faisant l'objet de dérogations (utilisations comme produits intermédiaires, pour toutes les substances;  utilisations essentielles pour les substances des annexes A, B et C, revues périodiquement;  applications à des fins de quarantaine et de pré-expédition et utilisations agricoles critiques du bromure de méthyle, lorsque celles-ci auront été déterminées).  Il est donc indispensable que chaque Partie indique quel volume de sa production, de ses exportations et de ses importations elle utilise pour chacune de ces catégories faisant l'objet d'une dérogation.  Le Secrétariat peut alors déduire ces quantités des chiffres totaux.  Les formulaires ont été conçus de manière à faciliter la communication de ces données.


d)
Les mêmes formulaires peuvent être utilisés pour les années de référence et les autres années.

II.
INSTRUCTIONS GENERALES


a)
Les données doivent être exprimées en tonnes métriques, pour toutes les substances réglementées, sans multiplier par les potentiels d'appauvrissement de la couche d'ozone qui leur sont applicables.  Les données relatives aux différents isomères d'une même substance doivent être mentionnées séparément.


b)
Les données communiquées à l'aide des formulaires servent à déterminer les niveaux de consommation calculés sur lesquels reposent les mesures de réglementation.  Il est par conséquent crucial que les données soient communiquées séparément pour chacune des substances énumérées sur les formulaires.


c)
Les Parties noteront que, conformément aux paragraphes 1 et 2 de l'article 7, au cas où elles ne disposeraient pas de données réelles pour l'année de référence, elles doivent soumettre les meilleures estimations possibles.


d)
Les termes "récupération", "recyclage" et "régénération" ont été définis par les Parties comme suit (décision IV/24) :



  i)
Récupération : Il s'agit de la collecte et du stockage de substances réglementées provenant de machines, d'équipements, de dispositifs de confinement, etc., pendant leur entretien ou avant leur élimination;



 ii)
Recyclage : Il s'agit de la réutilisation d'une substance réglementée récupérée à la suite d'une opération de nettoyage de base telle que filtrage et séchage.  Pour les réfrigérants, le recyclage comprend normalement la recharge des équipements qui est souvent réalisé "sur place";



iii)
Régénération : Il s'agit du retraitement et de l'amélioration d'une substance réglementée récupérée, au moyen d'opérations telles que filtrage, séchage, distillation et traitement chimique afin de restituer à la substance des caractéristiques opérationnelles déterminées.  Souvent le traitement a lieu "ailleurs" c'est-à-dire dans une installation centrale.


e)
La quatrième Réunion des Parties a décidé (décision IV/14) :



"de clarifier l'article 7 du Protocole amendé pour qu'il soit compris que, dans le cas du transit de substances réglementées par un pays tiers (à la différence des importations suivies de réexportations), le pays d'origine des substances réglementées est considéré comme l'exportateur et le pays de destination finale est considéré comme l'importateur.  En pareil cas, la communication des données incombe au pays d'origine en qualité d'exportateur et au pays de destination finale en qualité d'importateur.  Les cas d'importation et d'exportation devraient être considérés comme deux transactions distinctes;  le pays d'origine déclarerait l'expédition vers le pays de destination intermédiaire, lequel déclarerait ensuite l'importation en provenance du pays d'origine et l'exportation vers le pays de destination finale, tandis que le pays de destination finale déclarerait l'importation;"


INSTRUCTIONS I : Données sur la production de substances


qui appauvrissent la couche d'ozone

1.
Pour communiquer les données relatives à la production des substances de l'Annexe A (CFC et halons), de l'Annexe B (Autres CFC, méthyle chloroforme et tétrachlorure de carbone) et de l'Annexe C (HCFC et HBFC), utiliser le formulaire no 1.  Pour communiquer les données relatives à la production de substances de l'Annexe E (Bromure de méthyle), utiliser le formulaire no 2.  Très peu de pays dans le monde produisent des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

2.
Le Protocole de Montréal ne compte pas les substances réglementées entrant comme intermédiaires dans la fabrication d'autres produits chimiques.  Ces substances sont en effet complètement transformées lors de ce processus.  Très peu de pays utilisent des substances réglementées comme intermédiaires.  Si, durant la période considérée, votre pays a utilisé des substances réglementées comme intermédiaires, remplissez la colonne appropriée en indiquant, pour chaque substance, la quantité ainsi utilisée.

3.
Les producteurs dont autorisés à produire, en plus de leur production pour l'année de référence, 10 à 15 % pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Si votre pays a produit des substances réglementées à cette fin, vous indiquerez dans la colonne appropriée la quantité ainsi produite.

4.
Dans les formulaires no 1 et 2, il convient d'indiquer dans la troisième colonne la production totale de votre pays sans déduire les quantités utilisées comme intermédiaires, les quantités détruites, ou autres.  Les quantités produites pour être utilisées dans votre pays comme intermédiaires, ainsi que le surcroît de production destiné à approvisionner les Parties visées à l'article 5, doivent être pris en compte et non déduits de la production totale.  Dans le formulaire no 2 (Bromure de méthyle), les quantités utilisées à des fins de quarantaine et de pré-expédition ou comme intermédiaires doivent être incluses et non déduites de la production totale.

5.
La quantité de bromure de méthyle utilisée à des fins de quarantaine et de pré-expédition, qui peut faire l'objet d'une dérogation, doit être indiquée dans le formulaire no 2.

6.
Dans le formulaire no 1, toutes les substances de l'Annexe A et des Groupes II et III de l'Annexe B ont été énumérées.  S'agissant du Groupe I de l'Annexe B (Autres CFC) et du Groupe I de l'Annexe C (HCFC), on n'a énuméré qu'un petit nombre de substances d'usage courant.  Les HBFC (Annexe C, Groupe II), ayant été éliminés par toutes les Parties, ne sont mentionnés que pour mémoire.  Si votre pays utilise des substances autres que celles qui sont énumérées, servez‑vous des lignes laissées en blanc pour communiquer vos données sur ces substances, et utilisez des feuillets supplémentaires si nécessaire.


INSTRUCTIONS II : Données sur la destruction de substances


qui appauvrissent la couche d'ozone

1.
Le formulaire no 3 doit être utilisé pour communiquer les données concernant la destruction de substances de l'Annexe A (CFC et halons);  de l'Annexe B (Autres CFC, méthyle chloroforme et tétrachlorure de carbone);  de l'Annexe C (HCFC et HBFC) et de l'Annexe E (Bromure de méthyle).

2.
Le Protocole de Montréal déduit de la production les quantités détruites, à condition que cette destruction se fasse par des techniques approuvées en vertu du Protocole.

3.
Très peu de pays ont les moyens de détruire des substances réglementées à l'aide de techniques de destruction approuvées et, à ce jour, aucun n'a demandé à ce que l'on déduise de sa production les quantités de substances réglementées qu'il a détruites.  Si, au cours de la période considérée, votre pays a détruit des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, il convient d'indiquer sur le formulaire les quantités ainsi détruites.


INSTRUCTIONS III : Données sur les exportations de substances


qui appauvrissent la couche d'ozone

1.
Pour communiquer les données relatives aux exportations de substances de l'Annexe A (CFC et halons), de l'Annexe B (Autres CFC, méthyle chloroforme et tétrachlorure de carbone) et de l'Annexe C (HCFC et HBFC), utiliser le formulaire no 4.  Pour communiquer les données relatives aux exportations de substances de l'Annexe E (Bromure de méthyle), utiliser le formulaire no 5.

2.
Environ 20 % des Parties au Protocole de Montréal exportent des substances réglementées.  Les données sur les exportations sont indispensables à double titre.  Premièrement, elles sont nécessaires pour déterminer le niveau de consommation du pays considéré.  En effet, en vertu du Protocole, en entend par "consommation" la production augmentée des importations et diminuée des exportations.  Si votre pays exporte des substances réglementées, il convient d'en indiquer la quantité en tonnes métriques sur les formulaires no 4 et no 5 en précisant, dans les colonnes appropriées, les quantités de substances vierges, de substances déjà utilisées et de substances recyclées.  Deuxièmement, au paragraphe 4 de la décision VII/9 il est demandé aux Parties d'indiquer la destination de toutes les substances (vierges ou déjà utilisées) qu'elles exportent.  Par conséquent, si votre pays exporte des substances réglementées, il convient d'indiquer dans la colonne appropriée des formulaires no 4 et no 5 la destination de ces exportations.  

3.
Le Protocole de Montréal ne compte pas les substances réglementées entrant comme intermédiaires dans la fabrication d'autres produits chimiques.  Ces substances sont en effet complètement transformées lors de ce processus.  Dans le formulaire no 4, la quantité de substances vierges exportées comme intermédiaires doit être indiquée séparément, mais non déduite de la quantité de substances vierges exportées, dans la troisième colonne.

4.
Le Protocole de Montréal ne compte pas le bromure de méthyle utilisé à des fins de quarantaine ou de pré-expédition.  Dans le formulaire no 5, les quantités de bromure de méthyle utilisées à des fins de quarantaine et de pré-expédition doivent être indiquées séparément mais non déduites des exportations dans la troisième colonne.

5.
Si votre pays exporte des mélanges de substances réglementées, par exemple du R-502, il convient d'indiquer en regard de chacune des substances réglementées entrant dans la composition de ces mélanges la quantité utilisée.


INSTRUCTIONS IV : Données sur les importations de substances


qui appauvrissent la couche d'ozone

1.
Pour communiquer les données relatives aux importations de substances de l'Annexe A (CFC et halons), de l'Annexe B (autres CFC, méthyle chloroforme et tétrachlorure de carbone) et de l'Annexe C (HCFC et HBFC), utiliser le formulaire no 6.  Pour communiquer les données relatives aux importations de substances de l'Annexe E (Bromure de méthyle), utiliser le formulaire no 7.

2.
Indiquer sur le formulaire le nombre de tonnes métriques de substances chimiques vierges importées, ainsi que leur pays d'origine.  Si votre pays n'importe pas de substances réglementées ou s'il n'importe que des substances récupérées ou recyclées, laisser en blanc les colonnes ou les lignes réservées aux quantités de substances vierges importées.  

3.
Le Protocole de Montréal ne compte pas les substances réglementées entrant comme intermédiaires dans la fabrication d'autres produits chimiques.  Ces substances sont en effet complètement transformées lors de ce processus.  Dans le formulaire no 6, la quantité de substances vierges importées pour servir de produits intermédiaires dans votre pays doit être incluse dans les données de la quatrième colonne et non déduite de la quantité de substances vierges importées. 

4.
Le Protocole de Montréal ne compte pas le bromure de méthyle utilisé à des fins de quarantaine ou de pré-expédition.  Dans le formulaire no 7, les quantités de bromure de méthyle utilisées à des fins de quarantaine et de pré-expédition doivent être indiquées séparément, mais non déduites des importations dans la troisième colonne.

5.
Si votre pays importe des mélanges de substances réglementées, par exemple du R-502, il convient d'indiquer en regard de chacune des substances réglementées entrant dans la composition de ces mélanges la quantité utilisée.

1.  Ne remplissez ce formulaire que si votre pays produit 
          Formulaire no 1
     des CFC, des HCFC, des halons, du méthyle chloroforme 
     ou du tétrachlorure de carbone.
          DONNEES RELATIVES A LA PRODUCTION
2.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire
           (en tonnes métriques)

     attentivement les Instructions I en page 5.

           Substances des Annexes A et B
Pays :                           
          Période : Janvier ‑ décembre 19‑‑

PRIVATE 
ANNEXE/GROUPE

SUBSTANCES
PRODUCTION

TOTALE
QUANTITES PRODUITES POUR ETRE UTILISEES DANS LE PAYS COMME INTERMEDIAIRES
SURCROIT DE PRODUCTION DESTINE A APPROVISIONNER LES PAYS VISES A L'ARTICLE 5

A-Groupe I
 CFCl3
(CFC-11)





 CFC2Cl2
(CFC-12)





 C2F3Cl3
(CFC‑113)





 C2F4Cl2
(CFC-114)





 C2F5Cl
(CFC-115)











 TOTAL 




A-Groupe II
 CF2BrCl
(HALON 1211)





 CF3Br
(HALON 1301)





 C2F4Br2
(HALON 2402)





 TOTAL




B-Groupe I
 CF3C1
(CFC-13)
















B-Groupe II
 CCl4 (Tétrachlorure de carbone)




B-Groupe III
C2H3Cl3  (Méthyle chloroforme : 1,1,1-trichloroéthane)





Formulaire no 1 (suite)



Substances de l'Annexe C
PRIVATE 
ANNEXE/GROUPE

SUBSTANCES

PRODUCTION


TOTALE
QUANTITES PRODUITES POUR ETRE UTILISEES DANS LE PAYS COMME INTERMEDIAIRES
SURCROIT DE PRODUCTION DESTINE A APPROVISIONNER LES PAYS VISES A L'ARTICLE 5

C-Groupe I
 CHFCl2


(HCFC-21)





 CHF2Cl


(HCFC-22)





 CH2FCl


(HCFC-31)





 C2HF3Cl2

(HCFC-123)





 C2HF4Cl


(HCFC-124)





 C2H2F3Cl

(HCFC-133)





 CH3CFCl2

(HCFC-141b)





 CH3CF2Cl

(HCFC-142b)





 C3HF5Cl2

(HCFC-225)





 CF3CF2CHCl2

(HCFC-225ca)





 CF2ClCF2CHClF

(HCFC-225cb)


































TOTAL





C-Groupe II
 HBFC




1.  Ne remplissez ce formulaire que si votre pays
Formulaire no 2
     produit du bromure de méthyle.

DONNEES RELATIVES A LA PRODUCTION
2.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire
     attentivement les Instructions I en page 5.
(en tonnes métriques)


Substance de l'Annexe E (Bromure de méthyle)
Pays :                             
Période : Janvier - décembre 19‑‑

PRIVATE 
ANNEXE/GROUPE 
SUBSTANCES


PRODUCTION

TOTALE
QUANTITES PRODUITES POUR ETRE UTILISEES DANS LE PAYS COMME INTERMEDIAIRES
 SURCROIT DE PRODUCTION DESTINE A APPROVISIONNER LES PAYS VISES A L'ARTICLE 5
QUANTITES UTILISEES POUR LA QUARANTAINE OU A DES FINS DE PRE-EXPEDITION

E-Groupe I
 CH3Br BROMURE DE METHYLE






                              Formulaire no 3
1.  Ne remplissez ce formulaire que si votre pays détruit
     des CFC, des HCFC, des halons, du méthyle chloroforme,
                              DONNEES RELATIVES AUX QUANTITES
     du tétrachlorure de carbone ou du bromure de méthyle.
                               DE SUBSTANCES DETRUITES
2.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire
                              (en tonnes métriques)

     attentivement les Instructions II en page 6.

                              Substances des Annexes A, B, C et E
Pays :                             
                              Période : Janvier - décembre 19‑‑

PRIVATE 

ANNEXE/GROUPE

SUBSTANCES

QUANTITES DETRUITES










































          Formulaire no 4
1.  Ne remplissez ce formulaire que si votre pays exporte
     des CFC, des HCFC, des halons, du méthyle chloroforme
          DONNEES RELATIVES AUX EXPORTATIONS 

     ou du tétrachlorure de carbone.

          (en tonnes métriques)

2.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire
     attentivement les Instructions III en page 7.
          Substances des Annexes A, B et C
Pays :                             
          Période : Janvier - décembre 19‑‑

PRIVATE 
SUBSTANCES
PAYS DE DESTINATION DES EXPORTATIONS
QUANTITES DE SUBSTANCES

EXPORTEES


QUANTITE DE SUBSTANCES VIERGES EXPORTEES COMME INTERMEDIAIRES
QUANTITE DE SUBSTANCES VIERGES EXPORTEES POUR UTILISATIONS ESSENTIELLES



VIERGES
RECUPEREES
REGENEREES



























































































































1.  Ne remplissez ce formulaire que si votre pays
Formulaire no 5
     exporte du bromure de méthyle.

DONNEES RELATIVES AUX EXPORTATIONS
2.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire
     attentivement les Instructions III en page 7.
(en tonnes métriques)


Substance de l'Annexe E (Bromure de méthyle)
Pays :                             
Période : Janvier - décembre 19‑‑

PRIVATE 
SUBSTANCES
PAYS DE DESTINATION DES EXPORTATIONS
QUANTITES DE SUBSTANCES

EXPORTEES


QUANTITES DE SUBSTANCES VIERGES EXPORTEES COMME INTERMEDIAIRES
QUANTITES DE SUBSTANCES VIERGES EXPORTEES POUR ETRE UTILISEES EN AGRICULTURE A DES FINS CRITIQUES
QUANTITES DE SUBSTANCES VIERGES EXPORTEES POUR LA QUARANTAINE OU A DES FINS DE PRE-EXPEDITION



VIERGES
RECUPEREES
REGENEREES




CH3Br

BROMURE DE METHYLE
















































































1.  Ne remplissez ce formulaire que si votre pays importe
          Formulaire no 6
     des CFC, des HCFC, des halons, du méthyle chloroforme
     ou du tétrachlorure de carbone.
          DONNEES RELATIVES AUX IMPORTATIONS 

2.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire
          (en tonnes métriques)

     attentivement les Instructions IV en page 8.

          Substances des Annexes A, B et C
Pays :                            
          Période : Janvier - décembre 19‑‑

PRIVATE 
ANNEXE/GROUPE
SUBSTANCES
PAYS D'ORIGINE DES IMPORTATIONS
QUANTITES DE SUBSTANCES

IMPORTEES


QUANTITES DE SUBSTANCES VIERGES IMPORTEES COMME INTERMEDIAIRES
QUANTITES DE SUBSTANCES VIERGES IMPORTEES POUR UTILISATIONS ESSENTIELLES




VIERGES
RECUPEREES
REGENEREES



A-Groupe I
CFCl3
(CFC-11)








CFC2Cl2
(CFC-12)








C2F3Cl3
(CFC‑113)








C2F4Cl2
(CFC-114)








C2F5Cl
(CFC-115)








TOTAL







A-Groupe II
CF2BrCl
(HALON 1211)








CF3Br
(HALON 1301)








C2F4Br2
(HALON 2402)








TOTAL







B-Groupe I
CF3C1       (CFC-13)

























B-Groupe II
CCl4 (Tétrachlorure de carbone)







B-Groupe III
C2H3Cl3 (Méthyle chloroforme : 1,1,1-trichloroéthane)







C-Groupe I
CHFCl2

(HCFC-21)








CHF2Cl

(HCFC-22)








CH2FCl

(HCFC-31)








C2HF3Cl2    
(HCFC-123)








C2HF4Cl

(HCFC-124)








C2H2F3Cl    
(HCFC-133)








CH3CFCl2    
(HCFC-141b)








CH3CF2Cl    
(HCFC-142b)








C3HF5Cl2    
(HCFC-225)








CF3CF2CHCl2
(HCFC-225ca)








CF2ClCF2CHClF
(HCFC-225cb)












































TOTAL







C-Groupe II
HBFC







1.  Ne remplissez ce formulaire que si votre pays importe
Formulaire no 7
     du bromure de méthyle.

DONNEES RELATIVES AUX IMPORTATIONS
2.  Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire
     attentivement les Instructions IV en page 8.
(en tonnes métriques)


Substance de l'Annexe E (Bromure de méthyle)
Pays :                             
Période : Janvier - décembre 19‑‑

PRIVATE 
SUBSTANCES
PAYS D'ORIGINE DES IMPORTATIONS
QUANTITES DE SUBSTANCES

IMPORTEES


QUANTITES DE SUBSTANCES VIERGES

 IMPORTEES COMME INTERMEDIAIRES
QUANTITES DE SUBSTANCES VIERGES IMPORTEES POUR LA QUARANTAINE OU A DES FINS DE PRE-EXPEDITION



VIERGES
RECUPEREES
REGENEREES



CH3Br

BROMURE DE METHYLE
























































































































Annexe II

Parties qui n'ont pas encore communiqué de données pour l'année 1995
PRIVATE 
Parties ayant un programme national approuvé dans le cadre du Fonds multilatéral
Argentine

Bahamas

Bangladesh

Colombie

Cuba

ex-République de Macédoine

Fidji

Gambie

Honduras

Liban

Ouganda

Panama

Paraguay

République arabe syrienne

République populaire démocratique de Corée

Trinité-et-Tobago
Autres
Antigua-et-Barbuda

Arabie saoudite

Autriche

Bosnie et Herzégovine

Bruneï Darussalam

Chypre

Comores

Dominique

Gabon

Grenade

Iles Marshall

Iles Salomon

Italie

Jamahirya arabe libyenne

Kiribati

Lettonie

Liechtenstein

Mali

Micronésie, Etats fédérés de

Monaco

Népal

Nicaragua

Samoa

Slovaquie

Tchad

Turkménistan

Tuvalu

Vanuatu

Yougoslavie

Zaïre


Annexe III

LISTE DES PARTICIPANTS

ALLEMAGNE
Dr. Heinrich W. Kraus

Head of Division

Federal Ministry of the Environment, Nature

  Conservation and Nuclear Safety

P.O. Box 120629

D-53048 Bonn

Allemagne

Téléphone : (49 228) 305 2750

Télécopie : (49 228) 305 3524

Télex : 885 790 bmuol

Dr. Peter Stoermer

Project Manager PROKLIMA

Division 4020

Environmental Protection and Conservation of 

  Natural Resources

Dag-Hammarskjold - Weg 1-5

Postfach 5180

65726 Eschborn

Allemagne

Téléphone : (49 6196)79-2178

Télécopie : (49 6196)79-6318

Télex : 4-07-501-0 gtz d

Courrier électronique : Proklima@GTZ.de

AUSTRALIE
Ms Carey Robinson

Assistant Director

Environment Protection Group

Ozone Protection Section

Environment Australia

40 Blackall St. Barton

Canberra ACT 2600

Australie

Téléphone : (61 6) 274 1481

Télécopie : (61 6) 274 1172

Courrier électronique : crobinson@dist.gov.au

CANADA
Mr. Denis Langlois

Manager

Stratospheric Ozone

Global Air Issues Branch

Environmental Protection Service

351 St. Joseph Blvd., Hull

Quebec K1A 0H3

Canada

Téléphone : (819) 953-1676

Télécopie : (819)994-0549

Courrier électronique : denis.langlois@ec.gc.ca

GHANA
Dr. Peter Claver Acquah

Executive Director

Environmental Protection Agency

P.O. Box M.326

Accra

Ghana

Téléphone : (233 21) 664697/8; 780175/9

Mr. Charles Asare

Environmental Protection Agency (EPA)

P.O. Box M. 326 

Accra

Ghana

Téléphone : 23321-664-697

Télécopie : 23321-662690

Courrier électronique : epainto@ncs.com.gh

INDE
Mr. Anil Agarwal

Director

Ozone Cell

Ministry of Environment and Forests

Zone IV

2nd Floor, India Habitat Centre

Lodhi Road

110 003 New Delhi

Inde

Téléphone : (91 11) 464 2176; 460 2601

Télécopie : (91 11) 464 2175; 464 2176

INDONESIE
Dr. R.T.M. Sutamihardja

Deputy Assistant Minister

JI. D.I. Panjaitan Dav. 42

Kebon Nanas Jatinegara

Jakarta Timur 13410

Indonésie

Téléphone : (62 21) 858 1764;  851 7164

Télécopie : (62 21) 858 0111

LITUANIE
Ms. Marija Teriosina

Ozone Focal Point

Ministry of Environment

A. Juozapaviciaus Str. 9

2600 Vilnius

Lituanie

Téléphone : (37 02) 722 509

Télécopie : (37 02) 728 020

NOUVELLE-ZELANDE
Mr. Iain McGlinchy

Ozone Protection Programme

Ministry of the Environment

P.O. Box 10362

Wellington

Nouvelle-Zélande

Téléphone : (64 4) 498 7498

Télécopie : (64 4) 471 0195

Courrier électronique : im@mfe.govt.nz

REPUBLIQUE DOMINICAINE
Mr. Rafael Veloz

Coordinator, Governmental Ozone Committee

Secretariat de Estado de Agricultura

Km 7 1/2 Duarte Road

Santo Domingo D.N.

République dominicaine

Téléphone : (809) 547 2585

Télécopie : (809) 221 1186, 227 1281

SRI LANKA
Dr. Janaka Ratnasiri

Coordinator, Montreal Protocol

Environment Division

Montreal Protocol

Ministry of Transport & Environment

04 Colombo

Sri Lanka

Téléphone : (94 1) 59 29 27

Télécopie : (94 1) 59 29 27 

Courrier électronique : janakar@sri.lanka.net

UKRAINE
Dr. Vladimir Demkin

Head of the analysis Division

Ministry of Environment

5, Khreschatyk St

Kyiv 1,

Ukraine

Téléphone : (380 44) 228 0786

Télécopie : (380 44) 229 8050

Courrier électronique : demkin@mep.freenet.kiev.ua

URUGUAY
Mr. Luis Santos

Ministerio del Ambiente

Zabala 1440 Planta Baja

Montevideo

Uruguay

Téléphone : (59 82) 961 899

Télécopie : (59 82) 961 895

ZAMBIE
Mr. Mathias Banda

Director/ODS  Officer Coordinator

Natural Resources Department

P.O. Box 50042

Lusaka

Zambie

Téléphone : (26 01) 252 952/238 427

Télécopie : (26 01) 252 953/427

SECRETARIAT DU FONDS MULTILATERAL
Mr. Tony Hetherington

Deputy Chief Officer

Multilateral Fund Secretariat

1800 McGill College Avenue

Montreal

Canada

Téléphone : (1 514) 282 1122

Télécopie : (1 514) 282 0068

Courrier électronique : tonyh@unmfs.org

Mr. R. Abrokwa-Ampadu

Project Management Officer

Multilateral Fund Secretariat

1800 McGill College Avenue

Montreal

Canada

Téléphone : (1 514) 282 1122

Télécopie : (1 514) 282 0068

Courrier électronique : ampadu@unmfs.org

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT (PNUD)
Mr. Frank Pinto

Principal Technical Adviser

  and Chief, Montreal Protocol Unit (MPU)

EAP/SEED/BPPS/UNDP

Room FF-9116

304 East 45th Street

New York N.Y. 10017

USA

Téléphone : (1 212) 906 5042

Télécopie : (1 212) 906 6947

Courrier électronique : frank.pinto@undp.org

Ms. Suely M. Carvalho

Senior Technical Adviser

Montreal Protocol Unit

EAP/SEED/BPPS/UNDP

Room FF-9124

304 East 45th Street

New York N.Y. 10017

USA

Téléphone : (1 212) 906 6687

Télécopie : (1 212) 906 6947

Courrier électronique : suely.carvalho@undp.org

CENTRE DU PNUE POUR L'INDUSTRIE ET L'ENVIRONNEMENT (UNEP/IE)
M. Rajendra Shende 

Coordonnateur, Programme ActionOzone

Industrie et environnement

Tour Mirabeau

39-43 Quai André Citroën

75739 Paris Cedex 15

France

Téléphone : (33 1) 44 37 14 59

Télécopie : (33 1) 44 37 14 74

Courrier électronique : rmshende@unep.fr

Mme Ruma Tavorath

Spécialiste de l'environnement

Programme ActionOzone

Industrie et environnement

Tour Mirabeau

39-43 Quai André Citroën

75739 Paris Cedex 15

France

Téléphone : (33 1) 44 37 14 59

Télécopie : (33 1) 44 37 14 74

Courrier électronique : rtavorath@unep.fr

M. Steve Gorman

Directeur de réseau

Industrie et environnement

Tour Mirabeau

39-43 Quai André Citroën

75739 Paris Cedex 15

France

Téléphone : (33 1) 44 37 14 59

Télécopie : (33 1) 44 37 14 74

Courrier électronique : sgorman@unep.fr

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL (ONUDI)
M. Menad Siahmed

ONUDI

Vienna International Centre

A-1400 Vienne

Autriche

Téléphone : (43 1) 211 313 782

Télécopie : (43 1) 211 316 804

Courrier électronique : sidi.diahmed@unido.org

BANQUE MONDIALE
Mr. Erik Pedersen

Technical Advisor

Montreal Protocol Operations

Environment Department

1818 Street, N.W.

Washington DC 20433

USA

Téléphone : (1 202) 473 5877

Télécopie : (1 202) 522 3258

Courrier électronique : epedersen@world bank.org 

FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT MONDIAL (FEM) (SECRETARIAT)
Mr. Frank Rittner

Environment Specialist

1818 H. Street NW

Washington D.C. 20433

USA

Téléphone : (1 202) 458 5044

Télécopie : (1 202) 522 3240/3245

Courrier électronique : frittner@worldbank.org

PNUE - GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE
Dr. Lambert Kuijpers

Technical University  WS-404

P.O.Box 513 

5600 MB Eindhoven

Pays-Bas

Téléphone : (31 40) 250 3797/247 2487

Télécopie : (31 40) 246 6627

Courrier électronique : lambermp@pi.net

SECRETARIAT DE L'OZONE
Mr. M. Graber

Deputy Executive Secretary

Ozone Secretariat

UNEP

P.O. Box 30552

Nairobi

Kenya

Téléphone : (254 2) 62 38 55

Télécopie : (254 2) 62 39 13

Courrier électronique : graberm@unep.org

Mr. Gilbert Bankobeza

Legal Officer

Ozone Secretariat

UNEP

P.O. Box 30552

Nairobi

Kenya

Téléphone : (254 2) 62 38 54

Télécopie : (254 2) 62 39 13

Courrier électronique : bankobeg@unep.org

OBSERVATEURS

FEDERATION DE RUSSIE
Prof. Solovianov Alexandre

Deputy Chairman

State Committee for the Protection of Environment

B. Gruzinskaya 4/6 St.

123812 Moscou

Fédération de Russie

Téléphone : (+70 95) 254 73 01

Télécopie : (+70 95) 254 8283

Télex : 411692 BOREI

Courrier électronique : konygin@cppi-ho.msk.ru

Mr. Vadim O. Backoumov

Senior Specialist

ODS National Programme Unit

5th Floor, 36 Obrucheva Str.,

117342 Moscou

Fédération de Russie

Téléphone : (+70 95) 334 41 09

Télécopie : (+70 95) 334 29 33

Télex : 411692 BOREI

Courrier électronique : kouygin@ccpi.ho.msk.ru

M. Oleg Chamanov

Division de l'environnement, de la science et de la technologie

Mission permanente de la Fédération de Russie auprès de l'ONU à Genève

Suisse

Téléphone : (41 22) 734 2952/733 8237

Télécopie : (41 22) 734 40 44

Mr. A. Vavkov

Deputy Permanent Representative

Permanent Mission of Russian Federation to UNEP

Lenana Road

P.O Box 30049

Nairobi

Kenya

Téléphone : 254-2-722-462/728-700

Télécopie : 254-2-721-888

Télex : 25261 RUS EM 

POLOGNE
Mr. Ryszard Purski

Senior Specialist 

Department of Environmental Protection Systems

Wawelska St. 52/54

00-922 Varsovie

Pologne

Téléphone : (+48 22) 25 45 60

Télécopie : (+48 22) 25 20 03

Courrier électronique : rpurski@mos.gov.pl

Ms. Barbara Yolanta Kucnerrowica-Polak

State Fire Service Supreme Hqs

36/38 Domaniewska St.

P.O. Box 20

00-950 Varsovie

Pologne

Téléphone : (+48 22) 60 11 567

Télécopie : (+48 22) 62 86 575

Courrier électronique : kgpsp@ikp.atm.com.pl

COMMUNAUTE EUROPEENNE
M. Per Rosenqvist

Expert auprès de la CE - Protection de la couche d'ozone

Sécurité nucléaire et protection civile

Rue de la Loi/Wetstraat 200

B-1049 Bruxelles/Brussel

Belgique

Téléphone : (+32 2) 295 57 81

Télécopie : (+32 2) 296 95 57

Courrier électronique : per rosenqvist@dg11.cec.be
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